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Résumé: 
La mesure 31 du plan handicap auditif prévoit des dispositions particulières pour faciliter 
l'accès au permis de conduire, outil d'insertion indispensable des personnes sourdes ou 
malentendantes. Cette mesure comprend 2 volets : 1. recenser les écoles de conduite 
accessibles aux personnes sourdes et malentendantes 2. leur garantir l'accessibilité aux 
examens du permis de conduire. L'Etat s'engage à prendre en charge les frais des interprètes 
ou codeurs.
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